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PNF103 
Procédure d’entretien 
à la fin d’un protocole 
 
 

 
Série 100 : locaux et équipement 

OBJECTIF : décrire la procédure de désinfection des chambres d’hébergement et des 
autres locaux de l’animalerie. 

 
PERSONNES CONCERNÉES : le responsable et les utilisateurs de l’animalerie. 
 

 
Cette procédure est effectuée dès la fin d’un protocole expérimental, quand l’animalerie est inoccupée. Sinon, de 
concertation avec le responsable de l’animalerie, une désinfection des locaux sera planifiée au moins une fois par année 
(normalement pendant la saison estivale). 
 
1. Procédure de désinfection pour les pièces 

1. À l’aide d’une éponge ou d’une brosse, laver le plafond, les murs et le plancher avec du détergent.  
2. Rincer abondamment à l'eau.  
3. Assécher le plus possible les surfaces avec un racloir. 
4. Lorsque les surfaces sont sèches, appliquer un désinfectant selon le PNF116. 

  
2. Procédure de désinfection pour le matériel 

1. Vider les meubles-tiroirs de leur contenu, jeter les produits périssables. 
2. Démonter complètement les supports à cages. 
3. À l’aide d’une éponge ou d’une brosse, laver les meubles-tiroirs, les supports à cages, les chambres 

d’anesthésie avec du détergent.  
4. Rincer abondamment à l'eau.  
5. Appliquer une solution désinfectante approuvée selon le PNF116. 
6. Laisser agir selon les recommandations du fabricant.  
7. Rincer abondamment à l'eau pour enlever tout résidu. 
8. Assécher le plus possible. 

 
3. Procédure de nettoyage pour les souillures calcaires (lapins) 

1. Porter des lunettes de sécurité et des gants. 
2. Appliquer une solution concentrée de détergent acide. 
3. Laisser agir environ 10 min. 
4. Rincer abondamment à l’eau. 
5. Si des cages ont été utilisées, terminer par un cycle de lavage dans le lave-cage. 
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4. Procédure de nettoyage pour la salle de rangement 

1. Jeter toute  nourriture restante ainsi que la litière. 
2. Désinfecter les bacs de nourriture et de litières selon la même procédure de désinfection que pour le matériel. 
3. Nettoyer tablettes et armoires de rangement avec un détergent approuvé (PNF116). 
4. Laver et désinfecter le plancher avec un désinfectant (PNF116).  
5. Assécher le plancher le plus possible. 

 
 
5. Approbation 
 
 
Approuvé le :    par :     

     au nom du Comité de protection des animaux 
 
 
 

Révisé le :   par :   

     au nom du Comité de protection des animaux 
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